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b'^<"#'7'&6'Q=F*E6:"'^^^'AZ]h]ZM'
MKIG4^4'77'MM'-S.S'XJC'R'



Résultats provisoires

8
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4119 - Mercredi 16 avril 2025

&*DD=)"%E"'"%<)"':"'()*+'6%*<$*)"'"%'
:"<<)"'A7/'...C'"<':"'()*+'6%*<$*)"'
"%'EF*DD)"'A88'...C'T'
b'^<"#'-'&6'Q=F*E6:"'^^^'AZ]h]ZM'
MKIG4^4'77'MM'-S.S'XJC'R'
&*DD=)"%E"'"%<)"':"'()*+'6%*<$*)"'"%'
:"<<)"'A-.'...C'"<':"'()*+'6%*<$*)"'
"%'EF*DD)"'Ag.'...C'T'
b'^<"#'8'&6'Q=F*E6:"'^^^'AZ]h]ZM'
MKIG4^4'77'MM'-S.S'XJC'R'
&*DD=)"%E"'"%<)"':"'()*+'6%*<$*)"'"%'
:"<<)"'A-.'...C'"<':"'()*+'6%*<$*)"'
"%'EF*DD)"'Ag.'...C'T'
b'^<"#'B'&6'Q=F*E6:"'^^^'AZ]h]ZM'
MKIG4^4'77'MM'-S.S'XJC'R'
&*DD=)"%E"'"%<)"':"'()*+'6%*<$*)"'"%'
:"<<)"'A88'g..C'"<':"'()*+'6%*<$*)"'
"%'EF*DD)"'Agg'...C'T'
b'^<"#'/'&6'Q=F*E6:"'^^^'AZ]h]ZM'
MKIG4^4'77'MM'-S.S'XJC'R'
&*DD=)"%E"'"%<)"':"'()*+'6%*<$*)"'"%'
:"<<)"'A-.'...C'"<':"'()*+'6%*<$*)"'
"%'EF*DD)"'A88'g..C'T'
b'^<"#'g'&6'Q=F*E6:"'^^^'AZ]h]ZM'
MKIG4^4'77'MM'-S.S'XJC'R'
&*DD=)"%E"'"%<)"':"'()*+'6%*<$*)"'"%'
:"<<)"'A7.'...C'"<':"'()*+'6%*<$*)"'
"%'EF*DD)"''
A7/'...C'T'
b!*DD=)"%E"'&6'#9%<$%<'<9<$:'$6'
#*%*#6#'&"'7aS'-..'"<'$6'
#$+*#6#'&"'--`'...'>9*<'
)">("E<*Q"#"%<'6%"'Q$)*$<*9%'
7gH-`j'"<'7-HS/jO'

5MNM5I'4MmM!]5]'
M[2n]G4I'A54MC' ' 3*%*'R'7'88S'8..'

3$+*'R'-'.B7'B..' 0' 0'

G9%'L9%D9)#"1'G9%'E:$>>='
b'["'#=E$%*E*"%'A_MX]NI'
c$o$)*$C'$'D96)%*'6%'XI2'"%'
#$*%<"%$%E"'&"'Q=F*E6:"'
$6<9#9P*:"'"%':*"6'"<'(:$E"'&"'
LM2'"%'#=E$%*@6"'$6<9#9P*:"'
&"#$%&='($)':"'&9>>*")'&"'
&"#$%&"'&"'()*+'T'
b'[;=:"E<)*E*"%'A!^M[[]'MP&96:'
N$>#$%='$'D96)%*'6%'LM2'"%'
#9%<"6)'=:"E<)*E*<='"%':*"6'"<'
(:$E"'&;6%'LM2'"%'=:"E<)*E*<='
$6<9#9P*:"'&"#$%&='($)':"'
&9>>*")'&"'&"#$%&"'&"'()*+O'

5OLOKM'' 3*%*'R'7'7`8'...'
3$+*'R'7'/8g'...'

3*%*'R'7'8S/'SB.'
3$+*'R'7'`7-'B`.'

3*%*'R7'7`8'...'
3$+*'R'7'/8g'...'

3*%*'R'7'8S/'SB.'
3$+*'R'7'`7-'B`.'

L9%D9)#"'R'7")''
]DD)"'$%9)#$:"#"%<'P$>>"'#$*>'
>*<6="'&$%>':$':*#*<"'&6'>"6*:'&"'
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V&Y-X&/Y[&>>:&

:6EZ67IH&
+H&

2(?<'"&c$:d)"=& V&,,+&,,,&]>^$& V&,,+&,,,&]>^$&
V&/++&5Y,&>>:&

:6EZ67IH&
V_&

8?2&="(^):"=& V&[--&,,,&]>^$& 5&/5X&-,,&]>^$&
V&V[+&Y[,&>>:&

B7FLFDQ&3H&[,`C&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&

^$1$>&=$(8& V&[,,&,,,&]>^$& V&[,,&,,,&]>^$&
V&W5W&,,,&>>:&

&:6EZ67IH&
Y_&&

$JJ7DL4JFD7H& =?:)">"&!?<8&"#"(2"%:"&T647&4E&I6EJFEJ&3H&J76DQ&IDNND6EQ&EH4Z&GHEJ&PDEMJ.QHTJ&IDNNH&R4DJ&GHEJ&GDEe4FEJH&B5&
X+/&W-,C&Z7FEGQ&:1$&]>^$&Q6DJ&e4FJ7H&IDNND6EQ&QDO&GHEJ&J7HEJH.e4FJ7H&IDNNH&R4DJ&GHEJ&Q6DOFEJH.J76DQ&BV&Y5V&WY5C&
Z7FEGQ&:1$&>>:a&8H&3SNFD&39HOSG4JD6E&HQJ&3H&J7HEJH&B5,C&f647Qa&

!"#$J$&$'()*+,+#+"-$./$01#23+/4,$./$54"06/3+/$/#$24/(#3+(+#2$5"*3$41$789:;<=$.*$N*.TR*/,#$?U1"*1@$
=AB$CCC$CCC$D$E"F/--/$5"-.232/A$$G$GPM$BBP$$$$$$$$$CKLGA$$$$$I$MGL$C%P$$$D$%K%GA$$$$B$IHM$HJC$$$N/*+4$./$#"4231-(/$GO$A$$$I$GJC$%%L$

N"*0+,,+"--1+3/,$ E"-#1-#,$4*,$/-$;>;'$ E"-#1-#,$("33+Q2,$/-$;>;'$ R6,/3S1#+"-,$
$%\=&#=& V&-VX&X-,&]>^$& V&-VX&X-,&]>^$&

-&+VW&V,V&>>:&
:6EZ67IH&
-_&

="('(?:?#& 5&VX5&5-,&]>^$& 5&VX5&5-,&]>^$&
V&[++&[-5&>>:& ?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&

2"=& V&V-W&5-,&]>^$& V&V-W&5-,&]>^$&
-&+Y,&W-5&>>:&

:6EZ67IH&
5_&

2(?<'"&c$:d)"=& V&,,+&X,,&]>^$& V&,,+&X,,&]>^$&
V&/+5&V++&>>:&

&:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&3FEQ&NF&
IF7MH&3H&-`&
&[H7&

#$!?<@$&="(^):"=& -&5+Y&,,,&]>^$& -&5+Y&,,,&]>^$&
Y&+WV&YW,&>>:&

%6E&G6EZ67IH&&
G677HGJD6E&3DZZS7HEGH&HEJ7H&I6EJFEJ&HE&GRDZZ7H&HJ&HE&
NHJJ7H&Q47&TN4QDH47Q&)JHIQa&
]67Q&HEPHN6TTH&&

=)='.@>'& V&5Y-&/-,&]>^$&
&

V&5Y-&/-,&]>^$&
-&[-[&-W-&>>:&

:6EZ67IH&BH77H47&3H&Q6IIFJD6E&g&PF7DFJD6E&3H&
hYAW`C&+_&

^$81$>.=$(8& V&-+5&W,,&]>^$& V&-+5&W,,&]>^$&
-&55W&,WV&>>:&

:6EZ67IH&
V_&

!""#$%&"'$#()
*+,-./)0!123/4)56&#)&7)867"'7")9():&'"#()8$;;$67<)9(&=)8$;;()7(&>)?(7"<)@A)BBC)DBBE)>#'7?<)1F!)
GHI!)<6$"):&'"#()8$;;$67<)<(5")?(7")J$7K"L"#6$<)8$;;():&'"#()?(7")J$7K"L9(&=)@A)MCN)ACCE)>#'7?<)1F!)HH1)
O()9P;'$)9Q(=P?&"$67)(<")9()"#(7"()@NBE)R6&#<S)

!"#$H$&$'()*+,+#+"-$./$01#23+/4,$./$54"06/3+/$/#$24/(#3+(+#2$5"*3$41$789:;<=$./,$V1*#,TW1,,+-,$?W"6"T7+"*41,,"@$
=AB$CCC$CCCD$E"F/--/$5"-.232/A$$$$G$MJH$HJC$$$$$$CKLGA$$I$LBI$LJJ$$$D$%K%GA$$$$B$GL%$L%M$D$N/*+4$./$#"4231-(/$GO$&$$I$BJ%$GL%$

N"*0+,,+"--1+3/,$ E"-#1-#,$4*,$/-$;>;'$ E"-#1-#,$("33+Q2,$/-$;>;'$ R6,/3S1#+"-,$

$%\=&#=& V&VV/&W,,&]>^$& V&VV/&W,,&]>^$&
-&+VW&V,V&>>:&

:6EZ67IH&
5_&

2"2"8":& V&/+W&V,,&]>^$& V&/+W&V,,&]>^$&
-&-/X&-[+&>>:& :6EZ67IH&V_&

<!#& V&W5X&V,,&]>^$& V&W5X&V,,&]>^$&
-&/[,&VX+&>>:& :6EZ67IH&-_&&
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"b(& V&[5-&--,&]>^$& V&[5-&--,&]>^$&
V&W/X&XVX&>>:& :6EZ67IH&+_&

2"=& V&W5X&V,,&]>^$& V&W5X&V,,&]>^$&
-&/[,&VX+&>>:& :6EZ67IH&-_&&

2(?<'"&c$:d)"=& V&,,,&W,,&]>^$& V&,,,&W,,&]>^$&
V&/+,&XVV&>>:&

:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&3FEQ&NF&
IF7MH&3H&-`&
[H7&

^$81$>.=$(8& V&V--&Y-,&]>^$& &
%6E&G6EZ67IH&&
BFLQHEGH&3H&NHJJ7H&3H&Q64IDQQD6E&F4&N6JC&
&

1?@$%$&="(^):"=& 5&W-/&Y,,&]>^$& &
%6E&G6EZ67IH&
&BFLQHEGH&3H&MF7FEJDH&3H&Q64IDQQD6E&F4&N6JC&
&

!""#$%&"'$#()
*+,-./)0!123/4)56&#)&7)867"'7")9():&'"#()8$;;$67<)T&$")?(7"<)@A)BBB)UBBE)>#'7?<)1F!)GHI!)<6$")
:&'"#()8$;;$67<)<(5")?(7")J$7K")8$;;()7(&>)?(7"):&'#'7"(L:&'"#()@A)MCB)DAAE)>#'7?<)1F!)HH1S))O()9P;'$)
9Q(=P?&"$67)(<")9()"#(7"()@NBE)R6&#<S)

!"#$I$&$'()*+,+#+"-$./$01#23+/4,$./$54"06/3+/$/#$24/(#3+(+#2$5"*3$41$789:;<=$./$41$W"*(4/$.*$E"*X"*-$?72."*Q"*@$
=AG$CCC$CCC$D$E"F/--/$5"-.232/A$$$$I$BBP$MCC$$$$$$$$$CKLGA$H$PBP$JIG$$$D$%K%GA$G$HMC$%GG$$$N/*+4$./$#"4231-(/$GOA$H$MMC$MLH$

N"*0+,,+"--1+3/,$ E"-#1-#,$4*,$/-$;>;'$ E"-#1-#,$("33+Q2,$/-$;>;'$ R6,/3S1#+"-,$

$%\=&#=& 5&/[Y&X,,&]>^$& 5&/[Y&X,,&]>^$&
V&5W-&XV+&>>:& :6EZ67IH&-_&

@<("$<&d)"%\$#& 5&WY[&-,,&]>^$& 5&WY[&-,,&]>^$&
V&--Y&-/,&>>:& :6EZ67IH&Y_&

8$>$%?<&=$(8& 5&5,[&+-,&]>^$& 5&5,[&+-,&]>^$&
5&WX-&V/-&>>:&

:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&3FEQ&NF&
IF7MH&3H&-`&
[H7&

"b(& 5&--+&,,,&]>^$& 5&--+&,,,&]>^$&
V&[X[&5Y,&>>:& :6EZ67IH&V_&

2(?<'"&c$:d)"=& 5&5+[&W-,&]>^$& 5&5+[&W-,&]>^$&
5&X[X&/W5&>>:&

:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&3FEQ&NF&
IF7MH&3H&-`&
+_&

^$81$>&=$(8& 5&V/[&-,,&]>^$& 5&V/[&-,,&]>^$&
V&,XY&5/,&>>:& :6EZ67IH&5_&

!""#$%&"'$#()
O!H!V,-)4!+O)56&#)&7)867"'7")9()"#6$<)8$;;$67<)"#6$<)?(7")&7)8$;;()9(&=)?(7")?$7:&'7"()@N)NBW)CXBE)
>#'7?<)1F!)GHI!)<6$")"#6$<)8$;;$67<)T&$")?(7"):&'"#(LJ$7K"L:&$7Y()8$;;():&'"#()?(7")<6$='7"(L:&$7Y()@N)UDX)
AMXE)>#'7?<)1F!)HH1S)O()9P;'$)9Q(=P?&"$67)(<")9()"#(7"()@NBE)R6&#<S)

!"#$G$&$'()*+,+#+"-$./$01#23+/4,$./$54"06/3+/$/#$24/(#3+(+#2$5"*3$41$789:;<=$./$4Y=,#$?;1.1T:YU"*301@$
=AG$CC$CCCD$E"F/--/$5"-.232/A$$$I$BIP$BCP$$$CKLGA$H$PGJ$%BL$$$D$%K%GA$$G$HIM$CG%$$$D$N/*+4$./$#"4231-(/$&$H$MGI$GBC$

N"*0+,,+"--1+3/,$ E"-#1-#,$4*,$/-$;>;'$ E"-#1-#,$("33+Q2,$/-$;>;'$ R6,/3S1#+"-,$

$%\&#=& 5&/[W&/[,&]>^$& 5&/[W&/[,&]>^$&
V&5WW&,/W&>>:& :6EZ67IH&-_&

@8=@& 5&[V+&,,,&]>^$& 5&+++&,,,&]>^$&
5&W,[&XY,&>>:&

:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&3FEQ&NF&
IF7MH&3H&-`&
[H7&

="('(?:?#& 5&-W[&,,,&]>^$& 5&-W[&,,,&]>^$&
V&++-&-W,&>>:& :6EZ67IH&5_&

2(?<'"&c$:d)"=& 5&5+,&+,,&]>^$& 5&5+,&+,,&]>^$&
5&X[/&W5Y&>>:&

&:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&3FEQ&NF&
IF7MH&3H&-`&
+_&

8?2&="(^):"=& V&,,,&,,,&]>^$& 5&Y,,&,,,&]>^$&
V&+VW&,,,&>>:&

:6EZ67IH&5_&
B(FLFDQ&3H&[,`C&

^$81$>&=$(8& 5&Y,/&/,,&]>^$& 5&Y,/&/,,&]>^$&
V&+-/&,WY&>>:& :6EZ67IH&V_&

!""#$%&"'$#()
ZO4Z)56&#)&7)867"'7")9()"#6$<)8$;;$67<)9(&=)?(7")J$7K"L9(&=)8$;;()@N)CCC)BBBE)>#'7?<)1F!)GHI!)<6$")
"#6$<)8$;;$67<)T&$"L&7)8$;;()7(&>)?(7")<6$='7"()@N)UBW)D[BE)>#'7?<)1F!)HH1)O()9P;'$)9Q(=P?&"$67)(<")"#(7"()
@NBE)R6&#<S)

!"#$B$&$'()*+,+#+"-$./$01#23+/4,$./$54"06/3+/$/#$24/(#3+(+#2$5"*3$41$789:;<=$.*$>/-#3/T=,#$?Z/-["."Q"@$
=AG$CC$CCCD$E"F/--/$5"-.232/A$$$I$MJG$ICP$$$CKLGA$$$I$C%B$GPL$$$D$%K%GA$$$G$IHI$JJ%$$$DN/*+4$./$#"4231-(/$GOA$H$L%G$MBL$

N"*0+,,+"--1+3/,$ E"-#1-#,$4*,$/-$;>;'$ E"-#1-#,$("33+Q2,$/-$;>;'$ R6,/3S1#+"-,$

$%\=&#=& V&[Y5&-,,&]>^$& V&[Y5&-,,&]>^$&
V&X[+&X5,&>>:& :6EZ67IH&/_&

@8=@& 5&+,+&,,,&]>^$& 5&+5W&,,,&]>^$&
5&W+,&WV,&>>:&

:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&3FEQ&NF&
IF7MH&3H&-`&
[H7&

="('(?:?#& 5&-,/&Y-,&]>^$& 5&-,/&Y-,&]>^$&
V&[5X&,+/&>>:& :6EZ67IH&5_&
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2(?<'"&c$:d)"=& 5&5W-&/,,&]>^$& 5&5W-&/,,&]>^$&
5&XX-&[+Y&>>:&

:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&3FEQ&NF&
IF7MH&3H&-`&
+_&

d)=i"%!=)!$&<%)^"(="8& 5&W5[&5-,&]>^$& 5&W5[&5-,&]>^$&
V&-+,&XX5&>>:& :6EZ67IH&Y_&

8?2&="(^):"=& V&[-,&,,,&]>^$& 5&W[W&,,,&]>^$&
V&-,-&+V,&>>:&

:6EZ67IH&-_&
B(FLFDQ&3H&W`C&

^$81$>&=$(8& 5&YW,&-,,&]>^$& 5&YW,&-,,&]>^$&
V&5V+&XX,&>>:& :6EZ67IH&V_&

!""#$%&"'$#()
ZO4Z)56&#)&7)867"'7")9()"#6$<)8$;;$67<)9(&=)?(7")"#(7"(LT&$")8$;;()@N)CNU)BBBE)>#'7?<)1F!)GHI!)<6$")"#6$<)
8$;;$67<)T&$"LJ$7K")8$;;()T&$")?(7"):&'#'7"()@N)UCB)UABE)>#'7?<)1F!)HH1)O()9P;'$)9Q(=P?&"$67)(<")"#(7"()@NBE)
R6&#<)

!"#$M$&$'()*+,+#+"-$./$01#23+/4,$./$54"06/3+/$/#$24/(#3+(+#2$5"*3$41$789:;<=$.*$:"3.$?R*1X+Q"*F1@$
=AG$CCC$CCCD$E"F/--/$5"-.232/A$$$$I$BPI$BLP$$$CKLGA$$$$H$PPC$ILB$$$D$%K%GA$$$$G$HPL$LPH$$$DN/*+4$./$#"4231-(/$GOA$$H$MPC$PBJ$

N"*0+,,+"--1+3/,$ E"-#1-#,$4*,$/-$;>;'$ E"-#1-#,$("33+Q2,$/-$;>;'$ R6,/3S1#+"-,$
$%\=&#=& 5&YX,&,,,&]>^$& 5&YX,&,,,&]>^$&

V&5-V&+,,&>>:& &:6EZ67IH&Y_&

2(?<'"&8?%2$& 5&YY+&-,,&]>^$& 5&YY+&-,,]>^$&
V&5+[&/-,&>>:& :6EZ67IH&V_&&

8$>$%?<&=$(8& 5&YW/&,,,&]>^$& 5&YW/&,,,&]>^$&
V&5-,&YY,&>>:& :6EZ67IH&-_&

="('(?:?#& 5&555&+-,&]>^$& 5&555&+-,&]>^$&
5&X55&+5-&>>:&

:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&3FEQ&NF&IF7MH&
3H&-`&
+_&

2)($1"&))%>"(&:=& 5&5-W&-,,& [5&/-5&-,,&]>^$&
[Y&++X&[5,&>>:&

%6E&G6EZ67IH&K&&
3DZZS7HEGH&HEJ7H&I6EJFEJ&HE&GRDZZ7H&HJ&HE&NHJJ7H&Q47&
TN4QDH47Q&)JHIQa&
&]67Q&HEPHN6TTH&

2(?<'"&c$:d)"=& 5&5+/&-,,&]>^$& 5&5+/&-,,&]>^$&
5&X+Y&V-,&>>:&

:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&3FEQ&NF&IF7MH&
3H&-`&
[H7&

8?2&="(^):"=& V&+,,&,,,&]>^$& 5&/W,&,,,&]>^$&
V&VY,&V,,&>>:&

:6EZ67IH&W_&
B(FLFDQ&3H&[,`C&

^$81$>&=$(8& 5&-,[&,,,&]>^$& 5&-,[&,,,&]>^$&
V&[5[&[W,&>>:& :6EZ67IH&5_&

b)b&"8":>():& 5&/,V&5,,&]>^$& 5&/,V&5,,&]>^$&
V&5/[&,/V&>>:& :6EZ67IH&/_&

!""#$%&"'$#()
*+,-./)0!123/4)56&#)&7)867"'7")9()"#6$<)8$;;$67<)"#6$<)?(7")J$7K"L<(5")8$;;()?$7:)?(7"<)@N)NCM)XBBE)
>#'7?<)1F!)GHI!)<6$")"#6$<)8$;;$67<)7(&>)?(7")J$7K"L<$=)8$;;():&'"#()?(7")?$7:&'7"()@N)DC[)AXBE)>#'7?<)
1F!)HH1S))O()9P;'$)9Q(=P?&"$67)(<")9()"#(7"()@NBE)R6&#<)

!"#$L$&$'()*+,+#+"-$./$01#23+/4,$./$54"06/3+/$/#$24/(#3+(+#2$5"*3$41$7+3/(#+"-$U2-2314/$
=AG$CCC$CCCD$E"F/--/$5"-.232/A$$$I$BHH$MJJ$$$CKLGA$$$H$PHL$BBI$$$$$$D$%K%GA$$$G$HJL$MLC$$$DN/*+4$./$#"4231-(/$GOA$H$MI%$MHC$

N"*0+,,+"--1+3/,$ E"-#1-#,$4*,$/-$;>;'$ E"-#1-#,$("33+Q2,$/-$;>;'$ R6,/3S1#+"-,$
$%\=&#=& 5&5W5&,,,&]>^$& 5&5W5&,,,&]>^$&

5&XX[&XV,&>>:& :6EZ67IH&5_&

$2"#&#=& 5&Y+-&,,,&]>^$& 5&Y+-&,,,&]>^$&
V&+//&-,,&>>:& :6EZ67IH&/_&

2"2"8":& 5&VV,&,,,&]>^$& 5&VV,&,,,&]>^$&
V&,-X&+,,&>>:& :6EZ67IH&V_&

2(?<'"&8?%2$& 5&[+-&,,,&]>^$& 5&[+-&,,,&]>^$&
5&YW/&-,,&>>:& ?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&

8$>$%?<&=$(8& 5&+V-&,,,&]!>^& 5&+V-&,,,&]>^$&
5&W+X&[,,&>>:&

:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&
3FEQ&NF&IF7MH&3H&-`&
[H7&

=$\>?="(& V&5+X&V+,>>:& 5&YYX&,,,&]>^$&
V&5+X&V+,&>>:& :6EZ67IH&W_&

="('(?:?#& 5&Y,/&-,,&]>^$& 5&Y,/&-,,&]>^$&
V&+-Y&W-,&>>:& :6EZ67IH&Y_&

2(?<'"&c$:d)"=& 5&5+-&/-,&]>^$& 5&5+-&/-,&]>^$&
5&X+V&5W-&>>:&

:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&
3FEQ&NF&IF7MH&3H&-`&
+_&

8?2&="(^):"=& 5&X,,&,,,&]>^$& 5&/,-&,,,&]>^$&
V&5/[&X,,&>>:&

X_&
B(FLFDQ&3H&-`C&

^$81$>&=$(8& 5&VW/&-,,&]>^$& 5&VW/&-,,&]>^$&
V&[[-&+-,&>>:& &&:6EZ67IH&-_&&

!""#$%&"'$#() O!H!V,-)4!+O)56&#)&7)867"'7")9()"#6$<)8$;;$67<)9(&=)?(7"):&'#'7"(L?$7:)8$;;()@N)CAX)BBBE)>#'7?<)1F!)GHI!)
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@NBE)R6&#<S)
!"#$P&$'()*+,+#+"-$./$5/#+#,$01#23+/4,$./$,5"3#$5"*3$4Y9:;<=$

=AH$CC$CCCD$E"F/--/$5"-.232/A$$$$J$MLB$%LI$$$$$$CKLGA$$$$J$HBL$JGB$$D$%K%GA$$$$H$JCI$%%J$$$DN/*+4$./$#"4231-(/$GOA$$J$JIP$LII$
N"*0+,,+"--1+3/,$ E"-#1-#,$4*,$/-$;>;'$ E"-#1-#,$("33+Q2,$/-$;>;'$ R6,/3S1#+"-,$

$%\=&#=& +&,5-&X,,&]>^$& +&,5-&X,,&]>^$&
+&V,+&5Y+&>>:& :6EZ67IH&5_&

@8=@& [&WYW&-,,&]>^$& [&WYW&-,,&]>^$&
+&+,V&W5,&>>:& ?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&

@<#$%)&2(?<'"& +&[[,&W,,&]>^$& +&[[,&W,,&]>^$& :6EZ67IH&-_&

2(?<'"&8?%2$& [&X,Y&Y,,&]>^$& [&X,Y&Y,,&]>^$&
+&+VX&/WW&>>:& ?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&

8$>$%?<&=$(8& +&+//&,,,&]>^$& +&+//&,,,&]>^$&
+&YWY&WY,&>>:& :6EZ67IH&W_&

"%2:)&=$(8& +&+,/&-,,&]>^$& +&+,/&-,,&]>^$&
+&Y,V&W-,&>>:& :6EZ67IH&/_&

2)($1"&)%>"(&:=& +&,,[&X,,&]>^$& +&,,[&X,,&]>^$&
+&5Y+&+V+&>>:&

:6EZ67IH&
?ZZ7H&FE67IFNHIHEJ&LFQQH&IFDQ&DEGN4Q&3FEQ&NF&IF7MH&
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 38 à 47
* Marchés de Travaux P. 48 à 50

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 51

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Fourniture de consommables de  services cliniques 

Avis de demande de prix n°2025/11/MS/SG/CHU-T
date : 10/04/2025

Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2025 du Centre Hospitalier Universitaire de
Tengandogo (CHU-T).

1. Le Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo (CHU-T) dont
l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
fourniture de consommables de services cliniques tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les fournitures sont en lot unique.
Lot unique : fourniture de consommables de services cliniques.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre
Hospitalier  Universitaire de Tengandogo  (CHU-T). 11BP 104 Ouaga
CMS 11, Tél : 25 49 09 00. 
Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité technique :
Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du

Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de
Tengandogo  (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, Tél : 25 49 09 00 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de  vingt mille
(20.000) F CFA à la caisse du CHU-T. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000)
francs CFA TTC devront parvenir ou être remises au bureau du Directeur
des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo
(CHU-T). 11 BP 104 Ouaga CMS 11 Tél :25 49 09 00, avant le
25/04/2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la
salle de réunion située au R+1 du bâtiment de l'administration du CHU-T.
Le montant prévisionnel de l’enveloppe est de quinze millions (15 000
000) F CFA TTC.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés

KOUDOUGOU Albert
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Acquisition de produits d’entretien ordinaires et
spécifiques d’hygiène au profit du Centre hospi-

talier universitaire de Bogodogo (CHU-B)

Acquisition de mobilier de bureau au profit
du centre hospitalier universitaire

de Bogodogo. 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE
DE BOGODOGO 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE
DE BOGODOGO 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2025/006/MS/SG/CHU-B/DG du 18 mars 2025

Financement : BUDGET DU CHU-B , EXERCICE  2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2025, du Centre hospitalier universitaire de
Bogodogo (CHU-B).

1. Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de pro-
duits d’entretien ordinaires et spécifiques d’hygiène au profit du Centre hos-
pitalier universitaire de Bogodogo (CHU-B) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Le montant prévisionnel du
budget est de : 
* Lot1 : vingt millions (20 000 000) F CFA TTC ;
* lot2 : cinq millions (5 000 000) F CFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en deux (02) lots: 
Lot1 : acquisition de produits d'entretien ordinaires au profit du CHU-B ;
Lot2 : acquisition de produits spécifiques d’hygiène au profit du CHU-B.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  trente (30) jours pour cha-
cun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de la Direction des marchés publics du CHU-B.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix l’adresse mentionnée ci-après :14
BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction
générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté est de
ANSSEAT Ex Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10
16/17 ; de 7H30 à 16 heures et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot1 et de vingt mille (20 000)
FCFA pour le lot2 , à l’agence comptable du CHU-B. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux
données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs
CFA pour le lot1 et de cent mille (100 000) francs CFA pour le lot2, devront
parvenir ou être remises au service des marchés de fournitures et services
du CHU-B, avant le 25/04/2025 à 09 heures T.U.  L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours 

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Lassina OUATTARA

Avis de demande de prix No2025-004/MS/SG/CHU-B/DG du 05
mars 2025

Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE  2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics exercice 2025, du centre hospitalier universi-
taire  de Bogodogo (CHU-B).

1. le centre hospitalier universitaire  de Bogodogo dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
mobilier de bureau tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Le montant prévisionnel du budget est de : vingt mil-
lions (20 000 000) FCFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de mobilier de bureau
au profit du centre hospitalier universitaire  de Bogodogo

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30)  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics du CHU-B.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à l’adresse mentionnée ci-
après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la
Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté
est du Laboratoire National de Santé Publique ,Tél : +226 25 37 10
16/17 ; de 7H30 à 16 heures et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) FCFA  à l’agence comptable du
CHU-B. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent mille (400
000) FCFA devront parvenir ou être remises au service des marchés de
fournitures et services du CHU-B, avant le 25/04/2025 à 09 heures T.U.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Lassina OUATTARA
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Acquisition de matériel de bureau au profit
du centre hospitalier universitaire

de Bogodogo.

Entretien et réparation de véhicules à qua-
tre (04) roues au profit du MFPTPS

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE
DE BOGODOGO 

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU
TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
no  2025-005/MS/SG/CHU-B/DG du 05 mars 2025

Financement : BUDGET DU CHU-B << EXERCICE 2025>>

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2025, du centre hospitalier universitaire
de Bogodogo (CHU-B)

1. le centre hospitalier universitaire  de Bogodogo dont l’identification
complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
matériel de bureau tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Le montant prévisionnel du budget est de : Vingt mil-
lions (20 000 000) F CFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de matériel de bureau
au profit du centre hospitalier universitaire  de Bogodogo 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt-et-un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics du CHU-B.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à l’adresse mentionnée ci-
après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la
Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11, côté
est de l’ANSSEAT ex Laboratoire National de Santé Publique  Tél :
+226 25 37 10 16/17 ; de 7H30 à 16 heures et moyennant paiement
d’un montant non remboursable trente   milles (30 000) FCFA   à l’a-
gence comptable du CHU-B. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400
000) FCFA devront parvenir ou être remises au service des marchés de
fournitures et services du CHU-B, avant le 25/04/2025 à 09 heures T.U..
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Lassina OUATTARA

Avis de demande de prix 
n°2025-008/MFPTPS/SG/DMP (marché à commandes)

Financement : Budget Etat, Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics ; Exercice 2025 du Ministère de la fonction
publique, du travail et de protection sociale (MFPTPS).

1. Le MFPTPS dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix lance un avis de demande de prix
ayant pour objet : entretien et réparation de véhicules à quatre (04)
roues au profit du MFPTPS.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.

3. Les services sont constitués en lot unique : entretien et réparation de
véhicules à quatre (04) roues au profit du MFPTPS.

4. Le délai d’exécution du contrat est l’année budgétaire 2025 et trente
(30) jours par commandes.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires ou consulter gratuitement le dossier au secrétariat de
la Direction des marchés publics du MFPTPS sise au 6e étage de l’im-
meuble R+7, côté sud de la Banque Agricole du Faso (BADF), au pro-
jet ZACA, rue du commerce 4.42, Secteur n° 5, Tél : +226 51 86 46 46.
6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des marchés publics du MFPTPS moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) FCFA à la régie de la
Direction générale du contrôle des marchés publics et des engage-
ments financiers (DG-CMEF), Avenue de
l’Indépendance/Ouagadougou. 

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, confor-
mément aux DPAO et accompagnées d’une garantie de soumission
d’un montant de six cent mille (600 000) FCFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse suivante : Secrétariat de la Direction des marchés
publics du MFPTPS au plus tard le 25/04/2025 à 09 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le candidat.

9. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le budget prévisionnel est de : vingt-six millions huit cent mille (26 800
000) FCFA TTC.

Le Directeur des marchés publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mamadou KONE
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Avis de demande de prix
N°2025-09/MCCAT/SG/DMP du 14/04/2025

Financement : Compte trésor (RITC), gestion 2025
Budget prévisionnel : quarante - un millions six cent mille (41 600 000) francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025, du Ministère de la Communication,
de la Culture, des Arts et du Tourisme.

1. Le Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme dont l’identification complète est précisée aux Données particulières
de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : acquisition des œuvres littéraires des lauréats du grand prix FILO
2023 tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2 La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en cinq (05) lots :
- Lot 1 : acquisition de recueil de nouvelle
- Lot 2 : acquisition de roman
- Lot 3 : acquisition d’œuvre de Poésie
- Lot 4 : acquisition d’œuvre de Théâtre
- Lot 5 : acquisition d’œuvre de conte en moore

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 
3. Le délai de d’exécution du contrat ne devrait excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est, rue de l’Europe
03 BP 7007 Ouagadougou 03 téléphone 73 74 80 40// 75 44 47 47 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics sis 1er immeuble de l’hôtel administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est., rue de l’Europe 03 BP 7007 Ouagadougou 03
téléphone : 71 22 16 91//78 59 91 41 du lundi au jeudi de 7h30 mn à 16h00 mn et le vendredi de 7h30 mn à 16h30 mn et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour les lots 1, 2, 3 et 4 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 5, à la régie
de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise au Ministère de l’Économie et des Finances, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

6. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : 

- Lot 1 et lot 4 : cent quatre-vingt mille (180 000) francs CFA chacun,

- Lot 2 : cinq cent cinquante mille (550 000) francs CFA,

- Lot 3 : cent soixante mille (160 000) francs CFA,

- Lot 5 : cent-dix (110 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse :  Secrétariat de la DMP/MCCAT 1er immeuble de l’hôtel
administratif du centre côté ouest, 1er étage aile Est, 03 BP 7007 Ouaga 03 avant le 25 avril 2025 à 09 heures 00 minute T.U. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Assane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE,DES ARTS ET DU TOURISME

Acquisition des œuvres littéraires des lauréats du grand prix FILO 2023
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Avis de demande de prix N°2025- 07/INFPE/DG/PRM du 10/04/2025
Source de financement : Budget INFPE, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 de l’Institut National de Formation des
Personnels de l’Education (INFPE).

La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet Entretien et réparation des biens immobiliers  au profit l’INFPE tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se composent de :

Lot 1 : Entretien et réparation des biens immobiliers  de la DRINFPE du Plateau Central (Loumbila) ;

Lot 2 : Entretien et réparation des biens immobiliers  de la DRINFPE du Sud-Ouest (Gaoua) ;

Lot 3 : Entretien et réparation des biens immobiliers  de la DRINFPE des Hauts-Bassins (Bobo-Dioulasso) ;

Lot 4 : Entretien et réparation des biens immobiliers  de la DRINFPE de la Boucle du Mouhoun (Dédougou) ;

Lot 5 : Entretien et réparation des biens immobiliers  de la DRINFPE de l'Est (Fada-N'Gourma) ;

Lot 6 : Entretien et réparation des biens immobiliers  de la DRINFPE du Centre-Est (Tenkodogo) ;

Lot 7 : Entretien et réparation des biens immobiliers  de la DRINFPE du Nord (Ouahigouya) ;

Lot 8 : Entretien et réparation des biens immobiliers  de la Direction Générale ;

Lot 9 : Traitement  termites, chauves-souris,  abeilles… des bâtiments administratifs de l'INFPE. 

NB : budget prévisionnel TTC: 5 000 000 FCFA pour chacun des lots 1 ; 2 et 3; 4 000 000 FCFA pour chacun des lot 4 ; 5 ; 6 ; 7 et 8  7 000 000
FCFA pour le  lot 9. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable Marchés de l’INFPE sis à l’ex ENEP de Loumbila et au numéro de téléphone suivant : (226) 70 73 64 92 de
7h 30mn à 16 heures les jours ouvrables.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots 1 ; 2 ; 3, 9 ; et dix mille (10
000) francs CFA pour chacun des lots 4 ; 5 ; 6 ; 7 et 8  auprès de l’Agence comptable de l’INFPE.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cent vingt mille (120 000 ) francs CFA pour chacun des lots, devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la Direction Générale de l’INFPE au plus tard le 25/04/2025 à 9 heures 00mn. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Norbert KY
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION (INFPE).

Entretien et réparation des biens immobiliers  au profit l’INFPE
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Appel d’Offres Ouvert 
N°2025-002/MEBAPLN/SG/DMP du 04/04/2025

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2025 du Ministère de l’Enseignement de Base, de
l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MEBAPLN). 

1. Le Ministère de l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MENAPLN), dispose de fonds sur le
budget de l’État et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.
Montant prévisionnel : 
lot 01 : 33 863 000 FCFA TTC ; 
lot 02 : 34 500 000 FCFA TTC ; 
lot 03 : 32 775 000 FCFA TTC.

2. Le Ministère de l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MEBAPLN) sollicite des offres fer-
mées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures suivantes : fournitures de bureau,
de divers produits d'entretien et de nettoyage au profit de la DG-AEP, de la DGQEP, du PCS-PAM, de la DGEC EPPNF, de la DGENF, de la DGF,
de la DCRP, du SG, de la DGESS, de la DRH, de la DMP, de la DAD, de la DDII, du SP/PLN, de la DAJC, du BCMP, du SP-PSDEBS, du ST-
ESU, de la D-SSAP et de la DGACEVS.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots définis comme suit :
Lot 1 : acquisition de fournitures de bureau, de divers produits d'entretien et de nettoyage au profit de la DGEC-EPPNF, de la DGF, de la DCRP,
du SG, de la DRH, de la DMP, de la DAD et de la DDII ;
Lot 2 : acquisition de fournitures de bureau, de divers produits d'entretien et de nettoyage au profit de la DG-AEP, de la DGQEP et de la DGESS ;
Lot 3 : acquisition de fournitures de bureau, de divers produits d'entretien et de nettoyage au profit du PCS-PAM, de la DGENF, du SP/PLN, de
la DAJC, du BCMP, du SP-PSDEBS, du ST-ESU, du D-SSAP et de la DGACEVS.
Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.
Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chacun des lots.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 64 et suivants du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF
du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de
l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-41-17-53 et prendre connaissance des documents d’Appel
d’offres à l’adresse mentionnée ci-après: Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé
au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-41-17-53 de 7h30mn à 15h30mn tous les jours ouvrables.

5.Les exigences en matière de qualifications sont d’ordre technique et financier:
Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA pour chacun des lots 1, 2 et 3 à l’adresse mentionnée ci-après : Régie de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) / Ministère de l’Economie et des Finances. La
méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeu-
ble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 au plus tard le 16/05/2025 à 09 heures 00 (TU). Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de sept cent mille (700 000) Francs CFA pour chacun des lots 1, 2 et
3 conformément à l’article 100 du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 16/05/2025 à

09 heures 00 à l’adresse suivante : dans la salle de réunion au deuxième étage de la Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue
de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84    

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION ET 
DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

Fournitures de bureau, de divers produits d'entretien et de nettoyage
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
N°2025-08F/MARAH/SG/DMP DU 24/03/2025 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans UNDB le 24 février 2022.

1. Le Burkina Faso a reçu un prêt et un don de l’Association Internationale pour le Développement (IDA) pour financer la deuxième phase
du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel-Burkina Faso (PRAPS 2-BF), et a l’intention d’utiliser une partie du don pour effectuer des
paiements au titre du Marché d’acquisition de kits d’installation de jeunes formés dans divers métiers de la 2ème cohorte. 

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques sollicite des offres fermées de
la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir des kits d’installation dans divers métiers en trois (03)
lots distincts comme suit :
- Lot 1 : Acquisition de 182 kits d’installation des jeunes formés dans divers métiers de la 2ème cohorte dans les régions des Hauts-Bassins,
des Cascades, du Sud-Ouest et de la Boucle du Mouhoun au profit du PRAPS 2-BF ;
- Lot 2 : Acquisition de 162 kits d’installation des jeunes formés dans divers métiers de la 2ème cohorte dans les régions du Centre-Sud,
du Centre-Est et de l’Est au profit du PRAPS 2-BF ;
- Lot 3 : Acquisition de 200 kits d’installation des jeunes formés dans divers métiers de la 2ème cohorte dans les régions du Centre-Ouest,
du Centre-Nord, du Nord et du Sahel au profit du PRAPS 2-BF.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d‘offres national (AON) tel que défini dans les « le règlement de passation des marchés
pour les emprunteurs sollicitant le financement de projets d’investissements (FPI) », et ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels
que définis dans le Règlement5. 

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des marchés publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques  et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres durant les heures d’ouverture de
bureau le matin de 8 h 00 mn à 12 h 30 mn et l’après-midi de 13 h 00mn à 16 h 00 mn à l’adresse mentionnée ci-dessous : Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, à Ouaga 2000 au Rez-de-chaussée
: 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél +226  51 91 03 79/ 67 46 14 07 e-mail : dmpmarah@gmail.com.

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir un dossier d’appel d’offres complet en français en formulant une demande
écrite à l’adresse mentionnée ci-dessous et contre un paiement7 forfaitaire non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA par lot. La
méthode de paiement sera en espèce auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) / Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP), sis à Ouagadougou, 395 avenue HO Chi Minh, Tél
: (+226) 25 32 47 76 . Le dossier d’appel d’offres sera adressé main-à-main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse suivante Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques, à Ouaga 2000 au Rez-de-chaussée : 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél +226 51 91 03 79/ 67 46 14 07
le 16/05/2025 à 09 heures 00 minute GMT au plus tard. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remis-
es en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires présents en personne à
l’adresse mentionnée ci-dessous : Salle de réunion de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques, à Ouaga 2000 au Rez-de-chaussée : 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél +226 51 91 03 79/ 67 46 14 07, le 16/05/2025
à 09 heures 00 minute GMT .

7.Toutes les offres doivent comprendre une garantie de l’offre, pour un montant de :
– un million (1 000 000) F CFA pour le lot 1 et lot 2
– un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le lot 3. 

8.Aucun prestataire ne peut être attributaire de plus d’un (01) lot.

LE DIRECTEUR DES MARCHES PUBLICS

PRESIDENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

ACQUISITION DE KITS D’INSTALLATION DE JEUNES FORMES DANS DIVERS METIERS DE LA 2EME COHORTE 
AU PROFIT DU PROJET REGIONAL D’APPUI AU PASTORALISME AU SAHEL PHASE 2-BURKINA FASO 
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Travaux

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux de réalisation de vingt (20) forages pastoraux (AEPS) au profit du Projet Régional
d’Appui au Pastoralisme au Sahel 

RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE 
DES OFFRES

Avis d’appel d’offres ouvert national 
N°2025-09T/MARAH/SG/DMP du 28/03/2025 

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques a obtenu un don de la Banque mondiale pour financer le
coût de la deuxième phase du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme
au Sahel (PRAPS2-BF). Il est prévu qu’une partie des sommes
accordées au titre de ce financement sera utilisée pour effectuer les
paiements prévus au titre des travaux de réalisation de vingt (20) for-
ages pastoraux (AEPS) au profit du Projet Régional d’Appui au
Pastoralisme au Sahel (PRAPS2-BF) en trois (03) lots distincts comme
suit :
- Lot 1 : Réalisation de sept (07) forages pastoraux équipés d’AEPS
dans la région du Centre-Sud au profit du PRAPS2-BF ;
- Lot 2 : Réalisation de sept (07) forages pastoraux équipés d’AEPS
dans les régions du Centre-Sud, de l’Est et du Centre-Est au profit du
PRAPS2-BF ;
- Lot 3 : Réalisation de six (06) forages pastoraux équipés d’AEPS dans
les régions de la Boucle du Mouhoun, du Nord, des Hauts Bassins, du
Centre-Ouest, du Sud-Ouest au profit du PRAPS2-BF.

2. Le délai d’exécution des travaux est de cent vingt (120) jours
par lot.

3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques invite, par la présente, les
soumissionnaires à présenter leurs offres sous pli fermé, pour des
travaux de réalisation de vingt (20) forages pastoraux (AEPS) au profit
du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel (PRAPS2-BF).

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale
en recourant à un Appel d’Offres Ouvert (AOO) telle que définie dans le
« Règlement de – Passation des Marchés applicables aux Emprunteurs
dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement » de Juillet
2016 - révisé en Novembre 2017, en Août 2018, en novembre 2020, en
septembre 2023 et février 2025 de la Banque Mondiale (« le Règlement
de passation des marchés »).

5. Les soumissionnaires peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires et examiner le Dossier d’Appel d’Offres Ouvert dans les
bureaux de la Direction des marchés publics à Ouaga 2000 au Rez-de-
chaussée : 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél +226 51 91 03 79 / 25 41
17 47

6. Le Dossier d’Appel d’offres ouvert en français peut être acheté
par les Soumissionnaires à l’adresse ci-dessous contre un paiement
forfaitaire non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA par
lot. La méthode de paiement sera en espèce auprès du Régisseur de
la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Economie et des
Finances (MEF), sis à Ouagadougou, 395 avenue HO Chi Minh, Tél :
(+226) 25 32 47 76. Le dossier d’appel d’offres sera adressé main-à-
main.

7. Les soumissions doivent être remises au Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics à Ouaga 2000 au Rez-de-chaussée : 03
BP 7010 Ouagadougou 03, +226 51 91 03 79 / 67 46 14 07au plus tard
à 09h00mn le 16/05/2025. La remise des soumissions par voie élec-
tronique ne sera pas permise. Toute soumission reçue après l’expira-
tion du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres seront
ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui
souhaitent assister à l’ouverture des plis le 16/05/2025 à 09h00mn à
l’adresse suivante : salle de réunion de la Direction des Marchés
Publics à Ouaga 2000 au Rez-de-chaussée : 03 BP 7010
Ouagadougou 03, tél +226 51 91 03 79 / 25 41 17 47. 

8. Les soumissions doivent être accompagnées d’une Garantie
d’offre pour un montant de :
- Lot 1 : dix millions (10 000 000) F CFA ; 
- Lot 2 : dix millions (10 000 000) F CFA ;
- Lot 3 : huit millions (8 000 000) F CFA.
Les exigences en matière de qualifications figurent à la section III du
DAO.

9. Toutes les Offres doivent être accompagnées par une
Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le
Harcèlement Sexuel (HS).

10. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés
exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires
effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de
Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de
Divulgation des Bénéficiaires Effectifs inclus dans le dossier d’appel
d’offres.

11. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : Direction
des Marchés Publics à Ouaga 2000 au Rez-de-chaussée : 03 BP 7010
Ouagadougou 03, tél +226 51 91 03 79 / 25 41 17 47.

Agence d’exécution : Ministère de l‘Agriculture des Ressources

Animales et Halieutiques 

Attention de : Monsieur le Directeur des Marchés Publics

Rue : Ouaga 2000 

Étage/ numéro de bureau : Rez-de-chaussée du bâtiment du

MARAH 

Ville : Ouagadougou

Code postal : 03 BP 7010 Ouagadougou 03

Pays : Burkina Faso

Numéro de téléphone : +226 51 91 03 79 / 25 41 17 47

Numéro de télécopie : néant

Adresse électronique : dmpmarah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MARAH

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services financiers
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Avis d’appel d’offres ouvert national 
N° 2025-0249/MID/SG/DMP/SMF-PC du 14 mars 2025

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation des Marchés paru dans le quotidien N°3315 du 17 mars 2022

2. Le Gouvernement du Burkina Faso a sollicité et obtenu de la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) des fonds, afin de
financer le Projet de construction et de bitumage de la route régionale N°11 (RR11) Kolinka – Fara – Poura Carrefour et a l’intention d’utiliser une
partie de ces fonds pour l’acquisition d'un GPS différentiel et organisation d’une formation pratique sur son utilisation au profit de la DGNET. Les
produits seront destinés à la Direction Générale de la Normalisation des Etudes Techniques sise à Goughin.

3. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement à travers la Direction des Marchés Publics, sollicite des offres fermées de la part
de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition d'un GPS différentiel et organisation d’une formation pra-
tique sur son utilisation au profit de la DGNET. La durée de livraison est de 45 jours y compris la formation. Les variantes ne seront pas prises en
considération.

4. La participation à cet appel d'offres ouvert tel que défini dans les Directives pour la passation des marchés de travaux, de biens et de serv-
ices (autres que les services de consultants) par un prêt ou une avance de fonds de la BOAD, concerne tous les candidats éligibles et remplis-
sant les conditions définies dans le présent Dossier d'Appel d'Offres Ouvert et qui ne sont pas frappés par les dispositions desdites directives.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et
du Désenclavement (DMP/MID), Adresse e-mail :dmpmid@yahoo.fr Tél : 25 32 49 18 / 51 29 15 49 au plus tard le 14 avril 2025 et prendre con-
naissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : 03 BP 7011 sis à Ouagadougou, 3ème étage de du Building
Lamizana, de 07 heures 30 mn à 12 heures 30 mn et de 13 heures à 16 heures 00 mn tous les jours ouvrables.
Les informations complémentaires peuvent être sollicitées de la Direction des Marchés Publics du MID douze (12) jours au plus tard avant la date
limite de dépôt des offres. Les réponses dans ce cas, doivent être envoyées au plus tard sept (7) jours avant la date limite de dépôt des offres.

6. Les exigences en matière de qualification sont : 
L’Appel d’offres est ouvert aux sociétés et bureaux d’études spécialistes dans le domaine de la géodésie, vente de matériels de topographie et du
développement de logiciels.
Le prestataire devra avoir : 

Des références (au moins 02) pour des activités similaires avec les contacts utiles.
• L’Autorisation du Fabricant est requise ;
• Liste d’au moins une (01) personne ressource du fabricant avec leurs adresse mail fonctionnelles ; 
• Les prospectus ou fiches techniques d’origine du matériel à fournir
• Un site web permettant de vérifier l’origine et les spécifications techniques de l’équipement.
• Un service après-vente est requis : une formation du personnel sur l’utilisation du matériel. 
• Une garantie de 12 mois
• Avoir au moins deux (02) marchés similaires y compris formation.
• Avoir un chiffre d’affaires moyen au moins égal à 17 500 000 FCFA. Pour les entreprises naissantes, leur capacité financière pourra être
appréciée de façon objective par référence à des déclarations appropriées des banques ou organismes financiers habilités ou le cas échéant la
preuve d'une assurance des risques professionnels

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet à l’adresse mentionnée ci-après à la Direction des Marchés
Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID) contre paiement d’un montant non remboursable de Vingt cinq mille
(25 000) francs CFA. Les paiements du dossier se font auprès du Régisseur de la Direction Générale des Marchés Publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF), sise 395, Avenue Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01 Tél. : (+226) 25 32 47 75 / 25 32 46 12.

8. Les offres doivent être rédigées en langue française et devront être déposées à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du
Ministère des Infrastructures et du Désenclavement, 03 BP 7011 sis à Ouagadougou, 3ème étage de du Building Lamizana, Tél : 25 32 49 18 /
51 29 15 49, au plus tard le 12 mai 2025 à 09 heures 30 minutes.

Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus indiquées, seront purement et simplement rejetées. Les offres seront ouvertes en
présence des représentants des Soumissionnaires qui désirent participer à l’ouverture des plis. Les offres doivent comprendre une garantie de
soumission d’un montant d’un million (1 000 000) francs CFA. Les offres devront demeurer valides pendant une durée de Cent vingt (120) jours à
compter de la date limite de soumission.

La Directrice des Marchés Publics

Lizata SAVADOGO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT

Acquisition d'un GPS différentiel et organisation d’une formation pratique 
sur son utilisation au profit de la DGNET
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Avis de demande de prix 
N° :2025/014/CNSS/DESG/SM
Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025,  de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale.

1. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet acquisition de petits matériels électriques et de plomberie au profit de la Caisse
Nationale de Sécurité Sociale tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots :

Lot Désignation Montant prévisionnel

01 Acquisition de petits matériels électriques 18 500 000  TTC
02 Acquisition de petits matériels de plomberie 7 500 000 TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 360 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du service des marchés, sis au rez de chaussée du bâtiment A du siège, non loin de la place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot
2 . En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :

lot Montant de la garantie de soumission

01 Cinq cent mille  (500 000) F.CFA
02 Deux cent mille (200 000) FCFA

devront parvenir ou être remises au Service des marchés sis au rez de chaussée du bâtiment A du siège, non loin de la place de la nation, avant
le 25/04/2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Acquisition de petits matériels électriques et de plomberie au profit de la Caisse
Nationale de Sécurité Sociale 
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PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE AGRICOLE  

Réalisation de clôtures grillagées pour la sécurisation des sites de reboisement 
des bas-fonds aménagés par le PReCA

Avis demande cotations 
REF :2025- 02T-DC/MARAH/SG/RPB075/PReCA du 7/04/2025

NOM DU PROJET     :Projet de Résilience et de la Compétitivité Agricole (PReCA)
FINANCEMENT :ACCORD DE CREDIT IDA N° 6492-BF

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet de Résilience et
de la Compétitivité Agricole (PReCA). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie du finance-
ment pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à la réalisation de clôtures grillagées pour la sécurisation des sites de reboisement
des bas-fonds aménagés par le PReCA.

2. Le Présent avis demande cotations est lancé dans le but de recruter une entreprise en vue de la réalisation de clôtures grillagées pour
la sécurisation des sites de reboisement des bas-fonds aménagés par le PReCA.

3. Le PReCA sollicite des offres fermes de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter les-
dits travaux en lot unique.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès du secrétariat du Projet de Résilience et de
Compétitivité Agricole ; Étage/numéro de bureau, Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000, Ouagadougou, 900 m, côté Ouest du monument des mar-
tyrs, Tél : 25 37 64 21/70 24 36 63 et prendre connaissance du dossier de demande de cotation à l’adresse mentionnée ci-dessus tous les jours
ouvrables de 7 heures 30 minutes à 16 heures 00 minutes.

5. Le Dossier d’appel à concurrence en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé à l’adresse suivant : Étage/numéro de
bureau : Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000,
Ouagadougou, 900 m, côté Ouest du monument des martyrs, Tél : 25 37 64 21/70 24 36 63.  

6. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 23 avril 2025 à 10 H 00 MN Secrétariat de l’Unité de Gestion du
Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000, Ouagadougou, 900 m, côté Ouest du monument
des martyrs, 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, Tél : 25 37 64 21/ 70 24 36 63.

7. La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres
seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse mentionnée ci-dessus.

8. Les soumissions pour chaque lot doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre d’un montant de : huit cent mille (800 000) F CFA.

L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :

Étage/numéro de bureau : Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), Rue 15.293, Porte 409,
Ouaga 2000, Ouagadougou, 900 m, côté Ouest du monument des martyrs, 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, Tél : 25 37 64 21/ 70 24 36 63. 

NB :  le budget prévisionnel est de 32 000 000 FCFA/TTC.

Adama SIRI
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux
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Travaux

PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE AGRICOLE 

Réalisation de photobook sur les compétences internes du Projet, d’outils 
de communication et la conception de panneaux et pose d'affiches

AVIS DE DEMANDE DE COTATION
N°2025/07-F-DC/MARAH/SG/RPB075/PReCA DU 09/04/2025           

Nom du Projet : Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA)
Financement : Accord de Crédit IDA N° 6492-BF
Reference STEP: BF-PRECA-476492-GO-RFQ /

. 
1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet de
Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie
du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif à la réalisation de photobook sur les compétences internes
du Projet, d’outils de communication et la conception de panneaux et pose d'affiches.

2. Le Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA) lance une demande de cotations ayant pour objet la réalisation de photo-
book sur les compétences internes du Projet, d’outils de communication et la conception de panneaux et pose d'affiches. Lesdites fournitures sont
reparties en deux lots comme suit :
- lot 1 :  la réalisation de photobook sur les compétences internes du Projet
- lot 2 :  la réalisation d’outils de communication, la conception de panneaux et pose d'affiches.

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 « Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 ».

4. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

5. Le délai d’exécution de chacun des lots est de soixante (60) jours calendaires.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ou retirer gratuitement le dossier de demande de
cotations auprès du Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), Rue 15.293, Porte 409, Ouaga
2000, Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone : 25 37 64 21/70 24 36 63 , 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, tous les jours ouvrables
de 08 heures à 16 heures.

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, devront être remises au Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience
et de Compétitivité Agricole (PReCA) ; Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000, Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone : 25 37 64 21 /70
24 36 63 , 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, au plus tard le 24 avril 2025 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. Les offres devront être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent vingt
mille (120 000) francs CFA pour le lot 1 et de deux millions quatre cent mille (2 400 000) Francs CFA pour le lot 2.  

8. La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas accep-
tées.

9. Les offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. 

10. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

NB : la prévision budgétaire est de 4 000 000 FCFA/TTC pour le lot 1 et  80 000 000 FCFA/TTC pour le lot 2 

Le Coordonnateur

Adama SIRI
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon



50
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4119 - Mercredi 16 avril 2025

Travaux

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Travaux de réfection du bâtiment administratif et annexes du bureau de Boromo et de
Reprise de l'étanchéité des vingt-quatre (24) villas F4 de la cité de la solidarité a

Dédougou

Avis de demande de prix 
N° : 2025/016/CNSS/DESG/SM. 
Financement : Fonds Propres 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion  2025,  de la Caisse Nationale de
Sécurité Sociale.

2. Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance une demande de prix ayant pour objet travaux de réfection du bâtiment administratif et annex-
es du bureau de Boromo et de Reprise de l'étanchéité des vingt-quatre (24) villas F4 de la cité de la solidarité a Dédougou tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de l’agrément B1 en cours de validité
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont décomposés en deux lots : 

Lot Désignation Montant prévisionnel
1 Réfection du bâtiment administratif et annexe du bureau de Boromo 18 813 628 FCFA TTC
2 Reprise de l'étanchéité des vingt-quatre (24) villas F4 de la cité de la solidarité a Dédougou 20 597 136 FCFA TTC

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90  jours par lot.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du chef de service des marchés au Rez de chaussé du bâtiment A du siège de la CNSS, sis place de la nation.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de :

lot Montant

1 30 000 FCFA
2 50 000 FCFA

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
lot Garantie de soumission
1 Cinq cent cinquante mille (550 000) FCFA
2 six cent mille (600 000) FCFA

devront parvenir ou être remises au Service des Marchés sise rez de chaussée du bâtiment A du siège, non loin de la place de la nation, avant le
25/04/2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le président de la commission d’attribution des marchés

 Mohomed OUEDRAOGO
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AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET 
EN VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE

N°008/2025/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics de l’Office National de l’Eau et de
l’Assainissement.

L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement a obtenu dans le cadre de son budget des fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles une enquête de satisfaction de la clientèle de l’Office
National de l’Eau et de l’Assainissement. 

Les prestations constituent un lot unique et consistent à la réalisation d’une enquête de satisfaction de la clientèle de l’Office National de l’Eau et
de l’Assainissement.

Les services visés comprennent :

• Évaluer de manière précise le niveau de satisfaction des différents segments de la clientèle ;
• Analyser les perceptions des clients et leurs impacts sur la relation client ;
• Identifier les forces, faiblesses, opportunités et menaces du système de gestion clientèle ;
• Évaluer la satisfaction en fonction des critères de desserte en eau potable et en assainissement ;
• Analyser la qualité des prestations techniques et des services rendus par l’ONEA ;
• Diagnostiquer les insuffisances en matière de communication avec la clientèle et proposer des améliorations ;
• Identifier les besoins, attentes et préoccupations des clients pour optimiser l’offre de service ;
• Mesurer l’impact du retour à la facturation mensuelle sur la satisfaction des clients ;
• Évaluer l’acceptabilité et l’efficacité des innovations digitales, notamment la plateforme ONEA Clientèle et e-branchement ;
• Formuler des recommandations concrètes pour renforcer la satisfaction et la fidélisation des clients.

La durée prévisionnelle des prestations est estimée à deux (02) mois. 

Le montant prévisionnel est de trente-cinq millions quatre cent mille (35 400 000) francs CFA TTC.

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services demandés.

Le présent Avis à Manifestations d’Intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur
la base des critères ci-après :

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations montrant qu’ils sont qualifiés pour la mission.

Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.
Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante pour cha-
cun des lots ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera
sélectionné selon la méthode de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité coût).

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à la Direction des Marchés sis
au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, tous les jours ouvrables et aux heures suivantes
: de 07 h 30 à 12 h 30 et de 13 h à 16 h 00.

Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires (1 original et 2 copies marqués comme tels) doivent être déposées sous plis fermés, avec
la mention « enquête de satisfaction de la clientèle de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement ».au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier
Arrivée, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 au plus tard le 30/04/2025 à 09h 00 mn T.U. L’ouverture des
plis se fera immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Flandion Idrissa SOURABIE

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Prestation de service pour enquête de satisfaction de la clientèle de l’Office National de
l’Eau et de l’Assainissement : lot unique.
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Avis de Demande de prix à commande 
N° 2025-008/MS/SG/CHR-TNK/DG/PRM du 11 Avril 2025

Financement : BUDGET DU CHR-TNK, exercice 2025
Budget prévisionnel : 20 000 000 FCFA TTC

Cet avis de Demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics exercice 2025, du CHR de
Tenkodogo.

Le CHR de Tenkodogo dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
Demande de prix à commande ayant pour objet : Acquisition de fourni-
tures de bureau au profit du CHR de Tenkodogo tels que décrits dans
les données particulières de la Demande de prix à commande.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition est en lot unique et intitulée comme suit : 
Acquisition de fournitures de bureau au profit du CHR de Tenkodogo 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande de
prix à commande dans le bureau de la personne responsable des
marchés tous les jours ouvrables de 7h30 à 15h00.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de Demande de prix à commande auprès de la per-
sonne responsable des marchés au premier étage du bâtiment admin-

istratif et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) FCFA à l’agence comptable du CHR de
Tenkodogo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix à commande.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix à commande, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
mille (500 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat
du Directeur Général du CHR de Tenkodogo au plus tard le 25/04/2025
à 9h00 mn TU. . 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Oula Hervé TRAORE

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 52 à 56
* Marchés de Travaux P. 57 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 58

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE TENKODOGO 

Acquisition de fournitures de bureau au profit du CHR de Tenkodogo
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Acquisition de consommables informa-
tiques au profit du CHR de Tenkodogo.

Acquisition de consommables de plomberie
et d’électricité au profit du CHR

de Tenkodogo.

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL
DE TENKODOGO

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL
DE TENKODOGO

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commande
N° 2025-009/MS/SG/CHR-TNK/DG/PRM du 11 avril 2025
Financement : BUDGET DU CHR-TNK EXERCICE  2025

Enveloppe prévisionnelle : 17 000 000 F CFA TTC

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du
plan de passation des marchés publics exercice 2025, du CHR de
Tenkodogo.

Le CHR de Tenkodogo dont l’identification complète est précisée
aux données particulières de la demande de prix à commande
(DPDPX) lance une demande de prix à commande ayant pour objet
Acquisition de consommables informatiques au profit du CHR de
Tenkodogo tels que décrits dans les données particulières de la
demande de prix à commande.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.
Les acquisitions sont en lot unique et intitulées comme suit :
Acquisition de consommables informatiques au profit du CHR de
Tenkodogo.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatorze (14) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à commande dans le bureau de la Personne
responsable des marchés situé au premier étage du bâtiment
administratif tous les jours ouvrables de 7h30 à 15h30h. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à commande auprès de
la personne responsable des marchés au premier étage du bâti-
ment administratif et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) FCFA à l’agence comptable du
CHR de Tenkodogo. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
mille (500 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au secré-
tariat du directeur général du CHR de Tenkodogo au plus tard le
25/04/2025 à 9h00 mn TU. . L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne responsable des marchés

Oula Hervé TRAORE

Avis de Demande de prix 
N° 2025-010/MSHP/SG/CHR-TNK/DG/PRM du 11 avril 2025

Financement : BUDGET DU CHR-TNK EXERCICE  2025
Montant prévisionnel : 20 000 000 FCFA TTC 

Cet avis de Demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics exercice 2025, du CHR de Tenkodogo.

Le CHR de Tenkodogo dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition de consom-
mables de plomberie et d’électricité au profit du CHR de Tenkodogo
tels que décrits dans les données particulières de la Demande de
prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.
Les acquisitions sont en lot unique et intitulé comme suit : 
Acquisition de consommables de plomberie et d’électricité au prof-
it du CHR de Tenkodogo.Le délai d’exécution ne devrait pas
excéder trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction Générale situé au
premier étage du bâtiment administratif tous les jours ouvrables de
7h30 à 15h00. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés au premier étage du bâtiment adminis-
tratif et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) FCFA à l’agence comptable du CHR de
Tenkodogo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent
mille (500 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au secré-
tariat du directeur général du CHR de Tenkodogo au plus tard le
25/04/2025 à 9h00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Oula Hervé TRAORE
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré
N°2025-01/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du 02/04/2025
suivant autorisation N°2025-106/MARAH/SG/CBA/DG 

Financement : budget du CBA, exercice 2025

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés du Conseil Burkinabè de l’Anacarde (CBA), exercice budgétaire 2025. Le
CBA dispose de fonds sur son budget et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2. Le CBA sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de matériels d’a-
griculture, d’humidimètres et de kits KOR au profit du CBA et de ses partenaires. Les acquisitions et prestations se composent en trois lots :

 Lot1 : Acquisition de petits matériels d'agriculture pour la production de plants, pour un montant de huit millions deux cent mille (8 200 000)
FCFA TTC ;
 Lot2 : Acquisition d'équipements et de matériels pour l'entretien et la réhabilitation des vergers au profit du CBA, pour un montant de soixante-
quatorze millions six cent soixante-sept mille (74 667 000) FCFA TTC ;
 Lot3 : acquisition d'humidimètre et de kits KOR au profit des partenaires du CBA, pour un montant de vingt-cinq millions (25 000 000) FCFA
TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot et dans l’année budgétaire 2025.

3. La passation du Marché sera conduite par appel d’offres tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du
31/12/2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des marchés et prendre connaissance des doc-
uments d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la Direction Générale du CBA à Bobo-Dioulasso, au 3ème étage, siège
du CBA, côté nord de l’agence principale de la banque UBA, tél : 53-85-62-62, tous les jours et aux heures ouvrables.

5. Les exigences en matière de qualification sont : cf. Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO), section II du Dossier d’Appel d’Offres.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer contre paiement d’une somme non rem-
boursable de : vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot1, cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot2 et trente mille (30 000) F CFA pour le lot3.
Les paiements se feront à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Finances et de la Comptabilité du CBA. La méthode de paiement sera en
espèces. 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction Générale du CBA au 3ème étage à Bobo-Dioulasso, côté nord
de l’agence principale de la banque UBA, tél : 53-85-62-62, au plus tard le 30/04/2025 à 09 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées.
8. Les offres doivent inclure une garantie de soumission, conformément à l’article 100 du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31/12/2024
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, d’un montant de : deux cent mille (200 000) Francs CFA pour
le lot1, deux millions (2 000 000)  Francs CFA pour le lot2, et sept cent mille (700 000) Francs CFA pour le lot 3.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des Instructions aux Candidats (IC) et dans les DPAO.

10. L’ouverture des plis aura lieu en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister le 30/04/2025 à 09 heures 00
GMT. à l’adresse suivante : salle de réunion du CBA au 3ème étage à Bobo-Dioulasso.

La Personne Responsable des Marchés,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI

Fournitures et Services courants

CONSEIL BURKINABÈ DE L’ANACARDE

ACQUISITION DE MATERIELS D’AGRICULTURE, D’HUMIDIMETRES 
ET DE KITS KOR AU PROFIT DU CBA ET DE SES PARTENAIRES
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REGION DU PLATEAU CENTRAL                                                                                        

Acquisition et installation de matériels solaires au profit du lycée municipal de Mogtédo

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
n° 2025-09/ RPCL/PGNZ/CMGT/PRM

Financement : Fonds minier, Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la commune de Mogtédo.

1. La Personne Responsable des Marchés publics de la commune de Mogtédo dont l’identification complète est précisée aux données par-
ticulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant pour objet acquisition et installation de matériels solaires au profit du lycée
municipal de Mogtédo tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et titulaire d’un agrément technique de catégorie C3.
Les acquisitions se décomposent en lot unique comme suit : Acquisition et installation de matériels solaires au profit du lycée municipal de Mogtédo

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés, téléphone : 70 84 47 89.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à la perception de Mogtédo. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot unique : trois cent mille (300 000) F CFA ;

devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le 25/04/2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Enveloppe prévisionnelle : lot unique : 10 000 000 FCFA TTC

LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Yacouba SAWADOGO
Secrétaire Administratif
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Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA N’GOURMA 

Acquisition d'un appareil de production d'eau de javel pour le service de l'hygiène et d'un
gastroscope (sonde) pour la colonne d'endoscopie digestive de marque FUJFILM au profit

du CHR de Fada N’Gourma

Avis de demande de prix 
N° 2025-007/MS/SG/CHR-FG/DG/PRCP du 09 Avril 2025
Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2025

Lot1 :  13 000 000 FCFA HTVA
Lot2 : 10 000 000 FCFA HTVA 

1. le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la
demande de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d'un appareil de production d'eau de javel pour le service de
l'hygiène et d'un gastroscope (sonde) pour la colonne d'endoscopie digestive de marque FUJFILM au profit du CHR de Fada N’Gourma
tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3 Les prestations sont en deux (02) lots : 
Lot1 : Acquisition d'un appareil de production d'eau de javel pour le service de l’hygiène ;
Lot2 : Acquisition d'un gastroscope (sonde) pour la colonne d'endoscopie digestive de marque FUJFILM ;

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPDPX pour les informations détaillées. Le délai d’exécution pour
chaque lot ne saurait excéder soixante (60) jours. 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction Générale du CHR-FG du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.  

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : 
Lot1 : vingt mille (20.000) FCFA;
Lot2 : vingt mille (20.000) FCFA;

7. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission par lot d’un montant de :

Lot 1 : trois cent quatre-vingt-dix mille (390 000) ;
Lot 2 : trois cent mille (300 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Direction générale du CHR de Fada N’Gourma
avant le 25/04/2025 à 09 heures 00 minute L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La PRESIDENTE DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline 
Administrateur des services de santé
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REGION DE: CENTRE OUEST

Réalisation des travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher de 02ha dans le village
de Lué dans la commune de Cassou

Travaux

Avis de demande de prix 
N° 2025-002/RCOS/PZR/CCSU/SG/CCAM

Financement : (PGPC/REDD+)

Montants prévisionnels :
Lot 1 : dix-huit millions cent quatre-vingt-cinq mille (18 185 000) FCFA ;
Lot 2 : cinq millions quatre cent mille (5 400 000) FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du projet de développement intégré communal pour la REDD+ (PDIC/REDD+), de la commune
de Cassou.

1. La commune de Cassou  lance une demande de prix ayant pour objet les travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher de 02ha dans
le village  de Lué. Tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du
(PDIC/REDD+).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés au moins de la catégorie de type U 1
minimum pour le lot 1 et B1 minimum pour le lot 2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots comme suit :

- Lot 1 : Travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher de 02ha (labour, planage et parcellaire), réalisation d’un forage positif (5m3/h
minimum) équipé d’un dispositif à exhaure solaire avec un château d’eau de 10 m3 et la réalisation de huit (08) bassins réservoirs de puisage.

- Lot 2 :   Réalisation d’une clôture grillagée avec soubassement en béton du périmètre maraicher de 02ha.

3. e délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante jours (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la commune de Cassou tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à
16 heures tél : 65-60-29-12/02-01-18-23. 

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Bureau de la
Personne responsable des Marchés Publics de la mairie de Cassou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 2 auprès de la perception de Cassou. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

Lot 1 : cinq cent quarante-cinq mille cinq cent cinquante (545 550) francs CFA 

Lot 2 : cent soixante- deux mille (162 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Bureau de la Personne Responsable des Marchés
Publics de la mairie de Cassou, au plus tard, le 25/04/2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres. 

La Présidente de la Commission Communale 

d’attribution des marchés

Florentine BERE
Adjoint Administratif
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025-01/MAHSN/SG/DRAHSN-SUO/DPAHSN-NBL du 07/04/2025

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025.  

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2025, la DPAHSN du Noumbiel lance
un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services à
consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation.  

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs que la DPAHSN du Noumbiel pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation au
titre de l’année budgétaire 2025.

3. Peuvent faire acte de candidature, les fournisseurs et prestataires ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants ou exclus
de la commande publique, en règle vis-à-vis de l’administration fiscale et spécialisés dans les domaines ci-après : 

Numéro du lot Domaine
1. Fourniture de bureau     
2. Produit d’entretien
3. Matériels spécifiques
4. Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques
5. Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues
6. Nettoyage de bâtiment 
7. Pause-café et pause déjeuner
8. Nourriture, habillement et hébergement

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux fournisseurs et prestataires remplissant les critères suivants
: 
 Être légalement constitué;
 Être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt;
 Disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu.     

5. Les dossiers de candidature devront comporter des informations et pièces ci-après:
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à monsieur le Directeur Provincial de l’action humanitaire et de la solidarité
nationale du Noumbiel précisant le lot et le domaine d’activités du candidat;
• Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi, contact téléphonique permanent;
• Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
• Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier; 
• Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU),

6. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé des offres de services auprès de la DPAHSN du Noumbiel sont invitées à par-
ticiper à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.   

7. Les fournisseurs et prestataires éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé
avec la mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires
de la DPAHSN du Noumbiel pour l’année 2025 ainsi que la précision du lot concerné ». 

8. Les dossiers de candidatures doivent être déposés auprès du gestionnaire de la DPAHSN du Noumbiel au plus tard le 22/04.2025
à 09 heures GMT. 

9. La DPAHSN du Noumbiel se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Gestionnaire de crédits

Halidou OUEDRAOGO
Attaché d’Éducation Spécialisée

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Direction
Provinciale de l’action humanitaire et de la solidarité nationale du Noumbiel (DPAHSN-

NBL) pour l’année 2025
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La célérité dans la transparence


